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Depuis 1985, la FACE (Fédération des Associations de 
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Tel : +32 2 732 69 00  Fax : +32 2 732 70 72 
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La FACE, qui représente à l’heure actuelle  7 millions de 
chasseurs dans 36 pays européens, fait la promotion de 
la chasse selon le principe d’utilisation sage et durable 

des ressources naturelles, pour la conservation et la 
gestion de la faune sauvage, pour la protection, créa-

tion et restauration des habitats, pour la Biodiversité et 
en tant qu’outil pour le développement rural. Depuis 
1987, la FACE est membre de l’Union mondiale pour la 

nature UICN

Pour les questions concernant les milieux ruraux, 
l’Intergroupe reçoit le soutien de ELO (European Land-

owners Organisation), qui représente et conseil des 
millions de propriétaires fonciers, des exploitants de la 

terre et des entrepreneurs ruraux à travers toute 
l’Europe

www.elo.org

OBJECTIFS

PROMOUVOIR

le rôle de la chasse
et d’autres formes 

d’utilisation durable 
d’espèces sauvages pour 
la biodiversité, la gestion 
de la faune sauvage et le 

développement rural.

DISCUTER

des questions actuelles 
liées à la gestion de la 
faune sauvage et au 

développement rural 
traitées par le PE

DÉFENDRE

les intérêts de 7 millions 
de chasseurs et de 
nombreuses autres 

personnes des zones 
rurales qui contribuent à 

renforcer la légitimité 
démocratique du PE

INITIER

des discussions utiles 
au PE sur les questions 
nationales/régionales 

liées à la biodiversité et 
au milieu rural

AFFIRMER

l’importance de la chasse 
comme une activité avec 

un impact socio-
économique important 

dans l’UE (un chiffre 
d’affaires de EUR 5 

milliards /an &  120.000 
emplois à temps plein

ACCÈS

permettre l’accès à des 
bases de données fiables 
sur la gestion de la faune 
sauvage, la conservation 

et les activités rurales

www.countdown2010.net
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PRÉSENTATION DE
L'INTERGROUPE

ORGANISATION

Les Intergroupes rassemblent des Députés de 
différents Groupes politiques qui partagent un intérêt 

commun pour un sujet particulier. Ils ne sont pas un 
organe du PE et n’expriment pas d’opinions en son 
nom. L’Intergroupe « Chasse », créé en 1985, est l’un 

des plus anciens et plus actifs au PE.

Pour cette législature 2004-2009 du PE, l’Intergroupe 
avait besoin d’être reconstitué et ceci a été réalisé de 
manière formelle en décembre 2004 grâce au soutien 

de quelque 150 Députés.

L’Intergroupe porte maintenant le nom officiel de « 
Chasse durable, Biodiversité & Activités rurales », qui 

reflète mieux ses objectifs de conservation de la faune 
sauvage et le fait que la plupart de ses membres ne 

sont pas des chasseurs.

Le Député M. EBNER présidant une réunion de 
l’Intergroupe « Chasse durable, Biodiversité et 
Activite rurales. »

L’Intergroupe est composé de 
tous les Députés qui veulent

Promouvoir 
  -  la conservation de la faune sauvage
 -  la chasse durable & la pêche
 -  la gestion durable du milieu rural et ses           
     traditions 

Soutenir
 -  La Déclaration politique de l’Union

mondiale pour la Nature UICN
     sur  l’utilisation durable des ressources
                  naturelles vivantes 

L’Intergroupe veut être le plus représentatif 
possible de l’éventail politique et des différents 

États membres.

BUREAU

Un Bureau composé d’un Président-Coordinateur, 
un Premier Coprésident et un nombre indéterminé 

de Coprésidents se réunit régulièrement à 
l’invitation de son Président-Coordinateur afin de 
préparer le programme annuel, pour traiter des 
questions urgentes ainsi que pour désigner les 

personnes présidant les réunions.

Président-Coordinateur: 
Député Michl EBNER  (It)

Premier Coprésident: 
Député Véronique MATHIEU (Fr)

ACTIVITÉS

L’Intergroupe traite de questions pour lesquelles le 
PE est compétent dans les domaines de la chasse 

(comprenant toutes les disciplines de sports ruraux), 
la gestion de la faune sauvage, la pêche, la sylvicul-

ture et la conservation de la nature, prenant en 
compte la santé publique et l’animal sauvage et son 

bien-être. D’autres sujets sont souvent discutés.

Les réunions se déroulent durant les sessions 
plénières du PE à Strasbourg. L’Intergroupe peut 

éventuellement, par consensus, décider d’adopter 
une position, une déclaration, une résolution ou une 
recommandation, ou prendre toute autre initiative 

considérée comme appropriée.

Les contributions de l’Intergroupe 
au travail du PE incluent

         - L’Initiative pour une Chasse durable
         - Le Guide sur la chasse sous la Directive «Oiseaux»
         - L’Accord de 2004 entre la FACE et BirdLife
            International
         - La Libre circulation des marchandises et des 
           personnes (dans la Directive « Armes à feu »)

- Santé publique (dans les Réglements 
          « Viande de Gibier »)

D’autres questions traitées par l’Intergroupe inclu-
ent le piégeage, la gestion des grands carnivores 

sous la Directive « Habitats », les espèces exotiques 
envahissantes, etc.
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VORSTELLUNG  DER
INTERGRUPPE

ORGANISATION

Intergruppen setzen sich aus MdEPs verschie-
dener Fraktionen mit gemeinsamen Interessen an

bestimmten Themen zusammen. Sie sind keine 
Organe des EP und geben nicht dessen Meinung 
wieder. Die 1985 gegründete „Jagd“ Intergruppe 

ist eine der ältesten und aktivsten im EP.

Für die Periode 2004-2009 des EP musste die 
Intergruppe wieder neu aufgestellt werden, was 

formell im Dezember 2004, Dank der 
Unterstützung von etwa 150 MdEPs erreicht 

wurde

Die Intergruppe trägt seitdem den offiziellen 
Namen “Nachhaltige Jagd, Biodiversität & 

ländliche Aktivitäten”, der die Erhaltungsziele 
besser wiedergibt und der Tatsache gerecht wird, 
dass die meisten ihrer Mitglieder keine Jäger sind.

MdEP M. EBNER bei der Leitung einer Sitzung der 
Intergruppe "Nachhaltige Jagd, Biodiversität & 
ländliche Aktivitäten"

Die Intergruppe setzt sich aus MdEPs zusammen, 
die folgendes befürworten

Förderung 

  -  Erhalt von Wildtieren
 -  Nachhaltige Jagd & Fischerei
 -  Nachhaltiges Management des ländlichen
                  Raumes und dessen Traditionen

Unterstützung
 - der Grundsatzerklärung zur nachhaltigen
                 Nutzung wild lebender Ressourcen der

World Conservation Union IUCN 

Die Intergruppe versucht so weit wie möglich 
repräsentativ für die politische Bandbreite und 

verschiedenen Mitgliedstaaten zu sein. 

VORSTAND

Ein Vorstand, bestehend aus einem Präsidenten-
Koordinator, einem Ersten Co-Präsidenten und 

einer unbestimmten Anzahl von Co-Präsidenten 
trifft sich regelmäßig auf Vorschlag seines 

Präsidenten-Koordinators, um das Jahrespro-
gramm vorzubereiten, dringende Themen zu 
behandeln, sowie auch die Vorsitzenden der 

Sitzungen zu benennen.

Präsidenten-Koordinator:
Michl EBNER, MdEP (It)

Erste Co-Präsidentin:
Véronique MATHIEU, MdEP (Fr)

AKTIVITÄTEN

Die Intergruppe behandelt Themen in der Zustän-
digkeit des EP im Bereich Jagd (alle Jagdarten 

abdeckend), Wildtiermanagement, Angeln, Forst 
und Naturschutz, beachtet die Öffentliche Gesund-
heit sowie die Gesundheit und das Wohlbefinden 

von Tieren. Weitere Thematiken werden des Öfteren 
berücksichtigt.

Sitzungen finden während der EP-Plenarwochen in 
Straßburg statt. Die Intergruppe kann, bei Überein-

stimmung, entscheiden eine Position, Stellung-
nahme, Erklärung, Entschließung oder Empfehlung 

anzunehmen oder in irgendeiner anderen Form 
entsprechend Initiative zu ergreifen.

Beiträge, die durch die Intergruppe für die Arbeit 
des EP angefertigt wurden, beinhalten

 -  Initiative zur Nachhaltigen Jagd
 -  Leitfaden zur Jagd unter der „Vogel“ Richtlinie 
 -  Übereinkommen von 2004 zwischen FACE 
                  und BirdLife International
 -  Freier Waren- und Personenverkehr 
                 (in der “Waffen” Richtlinie) 
 -  Öffentliche Gesundheit 
                 (in den “Wildfleisch” -Verordnungen)

Andere von der Intergruppe behandelte Themen 
sind Fallenfang, Management von Großraubwild 

unter der „Habitat“- Richtlinie, einwandernde fremde 
Arten, etc.


